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TITRE IER

FORMATION, OBJET ET COMPOSITION DE LA MUTUELLE

Chapitre Ier Formation et objet de la mutuelle

ARTICLE PREMIER : DENOMINATION DE LA MUTUELLE

Il est constitué une mutuelle dénommée SMAR qui est une personne morale de droit privé à but non lucratif,
soumise aux dispositions du Livre II du code de la mutualité. Son numéro d’immatriculation au Registre National
des Mutuelles est le 775 666 316.

ARTICLE 2 : SIEGE DE LA MUTUELLE

Le siège de la mutuelle est situé au 8 rue du Helder, PARIS (9ème).

ARTICLE 3 : OBJET DE LA MUTUELLE

La SMAR mène notamment au moyen des cotisations versées par ses membres, dans l’intérêt de ces derniers et de
leurs ayants droit, afin de contribuer à leur développement physique, moral, intellectuel, culturel et à l’amélioration
de leurs conditions de vie, des actions de prévoyance, de solidarité et d’entraide par :

1. La gestion directe d’activités principales :

* mise en œuvre du régime d’assurance maladie obligatoire conformément à l’article L 111-1.4ème du Code de la
Mutualité.
* mise en œuvre du régime d’assurance maladie complémentaire
* couverture des risques de dommages corporels liés à la maladie ou à des accidents

La gestion directe d’activités accessoires

* mise en œuvre d’actions sociales
* mise en œuvre d’actions de prévention des risques et des dommages corporels

Les opérations pratiquées par la SMAR relèvent des branches et sous branches suivantes (article R 211-2 du Code
de la Mutualité) :

1 - Accidents (y compris accidents du travail et maladies professionnelles)
2 – Maladie
20 – Vie-Décès

2. La gestion en qualité d’intermédiaire des activités suivantes :

• Activités de prévoyance : la SMAR met en œuvre des opérations de prévoyance dans le cadre des garanties décès,
incapacité, invalidité et dépendance. Ces garanties sont souscrites par la mutuelle auprès d’organismes agréés pour
ces activités.

• Une activité de caution. Cette garantie est souscrite par la mutuelle auprès d’organismes agréés pour cette activité.

Pour remplir à l’égard de ses membres les missions décrites dans les alinéas précédents, la SMAR peut exercer ou
recourir à des activités d’intermédiation conformément aux dispositions définies à l’article L116 du Code de la
Mutualité.

La mutuelle peut conclure avec d’autres mutuelles, ou unions de mutuelles régies par le livre II du Code de la
mutualité, avec des institutions de prévoyance régies par le titre III du livre IX du Code de la sécurité sociale ou
relevant de l’article L 727-2 du Code rural ou avec des entreprises régies par le Code des assurances des contrats de
coassurance pour les opérations mentionnées ci-dessus. Elle peut également conclure des contrats de co-réassurance.

Elle peut accepter en réassurance les engagements mentionnés au 1° de l’article L 111-1 du Code de la mutualité.

La SMAR peut souscrire auprès des organismes habilités toute convention d’assurance garantissant ses membres
participants à titre obligatoire ou à titre facultatif dans les conditions prévues par le Code de la Mutualité.

Elle peut adhérer à une union de groupe mutualiste et participer à la constitution d’une telle union.
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ARTICLE 4 : REGLEMENT INTERIEUR

Le règlement intérieur détermine les conditions d’application des présents statuts.

Le règlement intérieur est établi et éventuellement modifié par le Conseil d’Administration. Il prend effet dès qu’il
est adopté par le Conseil d’Administration et fait l’objet d’une présentation à l’Assemblée Générale suivante.

Tous les membres participants sont tenus de s’y conformer au même titre qu’aux statuts et règlements mutualistes.

ARTICLE 5 : REGLEMENTS MUTUALISTES

En application de l’article L 114-1 du Code de la Mutualité, des règlements mutualistes adoptés par l’Assemblée
Générale sur proposition du Conseil d’Administration définissent le contenu et la durée des engagements existants
entre chaque membre participant ou honoraire et la mutuelle en ce qui concerne les prestations et les cotisations.

Chapitre II : Conditions d’admission, de démission, de radiation et d’exclusion

Section 1 : Adhésion

ARTICLE 6 : CATEGORIES DE MEMBRES

La mutuelle se compose de membres participants et le cas échéant, de membres honoraires. 

1 - Les membres participants, personnes physiques payant une cotisation et bénéficiant, et le cas échéant, faisant
bénéficier à leurs ayants droit des prestations de la mutuelle sont :

* Les membres participants directs (MPD).
Peuvent adhérer à la mutuelle comme membres participants directs, sous réserve que la demande soit parvenue au
siège de la SMAR avant le 31 décembre de l’année de leur 60 ème anniversaire, et sous réserve qu’ils soient en activité
professionnelle :
- les fonctionnaires, agents non titulaires ou salariés relevant, au moment de leur adhésion, des ministères, services,
collectivités et organismes chargés d’une mission de service public dans les domaines de l’agriculture, de
l’alimentation, de l’environnement, de la forêt, de la mer et de l’aménagement du territoire soit parce qu’ils y exercent
leur activité, soit parce qu’ils appartiennent à un corps, statut ou cadre d’emploi qui en dépend ou à un corps
interministériel.
- les salariés de la SMAR.

* Les membres participants associés (MPA).
Peuvent adhérer à la mutuelle comme MPA les personnes autonomes en sécurité sociale n’ayant pas la possibilité
d’adhérer comme MPD.

Tout membre participant associé qui remplit les conditions pour devenir membre participant direct ne peut conserver
sa qualité de membre participant associé.

Tout membre participant direct qui ne remplit plus les conditions pour demeurer dans cette catégorie, peut être
maintenu dans la mutuelle en tant que membre participant associé.

Toutefois, les personnes titulaires d’un contrat d’une durée inférieure à un an dans un établissement relevant du
champ de mutualisation des membres participants directs ci-dessus définis peuvent adhérer à la SMAR en tant que
membres participants associés, sans que cela remette en cause la règle précédemment énoncée.

Les ayants droit des membres participants qui bénéficient des prestations de la mutuelle sont les personnes qui se
voient reconnaître par la législation sociale en vigueur la qualité d’ayants droit pour bénéficier des prestations de
l’assurance maladie à laquelle sont affiliés les dits membres participants.
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Les ayants droit d’un couple composé d’un Membre participant associé et d’un Membre participant direct sont
rattachés au membre participant direct.

A leur demande expresse faite auprès de la mutuelle, les mineurs de plus de 16 ans peuvent être membres
participants associés sans l’intervention de leur représentant légal.

2 - Les membres honoraires sont soit des personnes physiques qui versent des cotisations, des contributions ou font
des dons à la mutuelle, sans bénéficier de prestations, soit des personnes morales souscrivant des contrats collectifs.

Le Conseil d’Administration, sur proposition et avis du Président de la Section, pourra examiner les demandes
d’adhésion qui ne correspondraient pas aux conditions du présent article et décider, sous réserve d’une situation
exceptionnelle de l’intéressé, de prononcer son entrée et les conditions d’admission à la mutuelle.

ARTICLE 7 : ADHESION INDIVIDUELLE

Acquièrent la qualité d’adhérent à la mutuelle les personnes qui remplissent les conditions définies à l’article 6 et
qui font acte d’adhésion constaté par la signature du bulletin d’adhésion.

La signature du bulletin d’adhésion emporte acceptation des dispositions des statuts, du règlement intérieur et des
droits et obligations définis par les règlements mutualistes.

Tous actes et délibérations ayant pour objet une modification des statuts sont portés à la connaissance de chaque
membre participant.

ARTICLE 8 : ADHESION DANS LE CADRE DE CONTRATS COLLECTIFS

I- Opérations collectives facultatives 

La qualité d’adhérent à la mutuelle résulte de la signature du bulletin d’adhésion qui emporte acceptation des
statuts, du règlement intérieur et des droits et obligations définis par le contrat écrit conclu entre l’employeur ou
la personne morale souscriptrice et la mutuelle.

II- Opérations collectives obligatoires

La qualité d’adhérent à la mutuelle résulte de la signature d’un bulletin d’adhésion ou d’un contrat écrit souscrit
par l’employeur ou la personne morale et la mutuelle en application de dispositions législatives, réglementaires
ou conventionnelles.

Section 2 : Démission, radiation, exclusion

ARTICLE 9 : DEMISSION

Sauf dérogation prévue aux règlements, la démission ne prend effet qu’en fin d’année civile ; elle est donnée par
écrit par lettre recommandée avec accusé de réception adressée au siège social de la mutuelle au plus tard deux
mois avant cette date. 

ARTICLE 10 : RADIATION

Sous réserve des dispositions législatives et réglementaires, peuvent être radiés les membres qui ne payent plus leurs
cotisations.

ARTICLE 11 : EXCLUSION

Peuvent être exclus les membres qui ont causé volontairement aux intérêts de la mutuelle un préjudice dûment
constaté.

Le membre dont l’exclusion est proposée pour ce motif est convoqué devant le conseil d’administration pour être
entendu sur les faits qui lui sont reprochés. S’il ne se présente pas au jour indiqué, une nouvelle convocation lui est
adressée par lettre recommandée.
S’il s’abstient encore d’y déférer, son exclusion peut être prononcée par le Conseil d’Administration.

ARTICLE 12 : CONSEQUENCES DE LA DEMISSION DE LA RADIATION OU DE L’EXCLUSION

La démission, la radiation ou l’exclusion ne donnent pas droit au remboursement des cotisations versées (sauf pour
les bénéficiaires de la couverture maladie universelle) sous réserve de l’application des dispositions de l’article
L 221-17 du Code de la Mutualité qui prévoit les cas dans lesquels le remboursement de cotisation est de droit pour
le membre participant.
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TITRE II
ADMINISTRATION DE LA MUTUELLE

Chapitre Ier Assemblée Générale

Section 1 : Composition-Election

ARTICLE 13 : SECTION DE VOTE

Tous les membres participants et honoraires sont répartis en section de vote.
L’étendue et la composition des sections sont fixées par le Conseil d’Administration.

ARTICLE  13-1 : COMPOSITION DE L’ASSEMBLEE GENERALE

L’assemblée Générale est composée des délégués des sections de vote.

ARTICLE 13-2 : ELECTION DES DELEGUES

Les membres de chaque section élisent en leur sein leurs délégués (titulaire et suppléant) à l’Assemblée Générale
de la mutuelle.
Les délégués sont élus pour un an par l’assemblée de section.
Chaque délégué titulaire dispose dans les votes à l’Assemblée Générale d’un nombre de voix égal au nombre de
membres participants de la section.

ARTICLE 13-3 : VACANCE EN COURS DE MANDAT D’UN DELEGUE DE SECTION

En cas de vacance en cours de mandat par décès, démission ou pour toute autre cause d’un délégué titulaire de
section, celui-ci est remplacé par le délégué suppléant.

Section 2 : Réunions de l’Assemblée Générale

ARTICLE 14 : CONVOCATION ANNUELLE

Le président du conseil d’administration convoque l’Assemblée Générale.

Il la réunit au moins une fois par an.

A défaut, le président du tribunal de grande instance statuant en référé peut, à la demande de tout membre de la
mutuelle, enjoindre sous astreinte aux membres du Conseil d’Administration de convoquer cette Assemblée ou
désigner un mandataire chargé de procéder à cette convocation.

ARTICLE 15 : AUTRES CONVOCATIONS

L’Assemblée Générale peut également être convoquée par :

1.la majorité des administrateurs composant le conseil,
2.le commissaire aux comptes,
3.la commission de contrôle mentionnée à l’article L.510-1 du Code de la Mutualité
4.un administrateur provisoire nommé par la commission de contrôle mentionnée à l’article  L. 510-1 du Code de
la Mutualité à la demande d’un ou plusieurs membres participants,
5.les liquidateurs.

A défaut, le président du tribunal de grande instance statuant en référé peut, à la demande de tout membre de la
mutuelle, enjoindre sous astreinte aux membres du conseil d’administration de convoquer cette Assemblée ou
désigner un mandataire chargé de procéder à cette convocation.

ARTICLE 16 : MODALITES DE CONVOCATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE

La convocation est faite dans les conditions prévues par le Code de la Mutualité.

Elle est envoyée par courrier aux délégués de section tels que désignés à l’article 13-2 des status, 15 jours au moins
avant la date de l’Assemblée Générale.
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ARTICLE 17 : ORDRE DU JOUR

L’ordre du jour de l’Assemblée Générale est arrêté par l’auteur de la convocation. Toutefois, des délégués peuvent
requérir l’inscription à l’ordre du jour de projets de résolutions à condition que cette demande émane de 15 % au
moins du nombre des délégués composant l’Assemblée Générale. Ces demandes d’inscription à l’ordre du jour de
projets de résolution doivent être adressées par lettre recommandée avec accusé de réception au Président du
Conseil d’Administration de la mutuelle, 5 jours au moins avant la réunion de l’Assemblee Générale.

L’Assemblée ne délibère que sur les questions inscrites à l’ordre du jour.

Elle peut en toute circonstance, révoquer un ou plusieurs membres du Conseil d’Administration et procéder à leur
remplacement. Elle prend en outre, en toutes circonstances, les mesures visant à sauvegarder l’équilibre financier et
à respecter les règles prudentielles prévues par le Code de la Mutualité.

ARTICLE 18 : COMPETENCES DE L’ASSEMBLEE GENERALE

L’Assemblée Générale procède à l’élection des membres du conseil d’administration et, le cas échéant, à leur
révocation.

Elle est appelée à se prononcer sur :

1.les modifications des statuts
2.les activités exercées,
3.l’existence et le montant des droits d’adhésion,
4.le montant des fonds d’établissement,
5.les montants ou les taux de cotisation,
6.les prestations offertes,
7.le contenu du règlement mutualiste défini par l’article L.114-1 5ème alinéa du Code de la Mutualité,
8.l’adhésion à une union ou à une fédération, la conclusion d’une convention de substitution, le retrait d’une union
ou d’une fédération, la fusion avec une autre mutuelle ou une union, la scission ou la dissolution de la mutuelle,
ainsi que la création d’une autre mutuelle ou d’une union,
9.les règles générales auxquelles doivent obéir les opérations de cession en réassurance,
10.l’émission des titres participatifs, de titres subordonnés et d’obligations dans les conditions fixées aux articles
L114-44 et L.114-45 du Code de la Mutualité,
11.le transfert de tout ou partie du portefeuille de garanties, que la mutuelle soit cédante ou cessionnaire,
12.le rapport de gestion et les comptes annuels présentés par le Conseil d’Administration et les documents, états et
tableaux qui s’y rattachent.
13.les comptes combinés ou consolidés de l’exercice ainsi que sur le rapport de gestion du groupe,
14.le rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions réglementées, mentionnées à l’article
L.114-34 du Code de la Mutualité,
15.le rapport au Conseil d’Administration relatif aux transferts financiers opérés entre les mutuelles ou unions régies
par les liens II et III du code de la mutualité auquel est joint le rapport du commissaire aux comptes prévu par
l’article L 114-39 du même code,
16.le plan prévisionnel de financement prévu à l’article L 310-4 du code de la mutualité,
17.toute question relevant de sa compétence en application des dispositions législatives et réglementaires en
vigueur.

L’Assemblée Générale décide :

1.la nomination du commissaire aux comptes,
2.la dévolution de l’excédent de l’actif net sur le passif en cas de dissolution de la mutuelle prononcée
conformément aux dispositions statutaires,
3.les délégations de pouvoir prévues à l’article 21 des présents statuts,
4.les apports faits aux mutuelles et unions créées en vertu de l’article L113-3 et L111-4 du Code de la Mutualité.
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ARTICLE 19 : MODALITES DE VOTE A L’ASSEMBLEE GENERALE

1. Délibérations de l’Assemblée Générale nécessitant un quorum et une majorité renforcée pour être adoptées.

Lorsqu’elle se prononce sur la modification des statuts, les activités exercées, les montants ou taux de cotisation, la
délégation de pouvoir prévue à l’article 21 des présents statuts, les prestations offertes, le transfert de portefeuille,
les principes directeurs en matière de réassurance, la fusion, la scission, la dissolution de la mutuelle ou la création
d’une mutuelle ou d’une union, l’Assemblée Générale  délibère valablement si le nombre de ses délégués présents
est au moins égal à la moitié du total des membres représentés.

A défaut, une seconde Assemblée Générale peut être convoquée et délibèrera valablement que si le nombre de ses
délégués présents est au moins égal au quart du total des membres représentés.

Les décisions sont adoptées à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés.

2. Délibérations de l’Assemblée Générale nécessitant un quorum et une majorité simple pour être adoptées.

Lorsqu’elle se prononce sur des questions autres que celles visées au 1. ci-dessus, l’Assemblée Générale ne délibère
valablement que si le nombre de ses délégués présents est au moins égal au quart du total des membres représentés.

A défaut, une seconde Assemblée Générale est convoquée et délibèrera valablement quel que soit le nombre de ses
délégués présents.

Les décisions sont adoptées à la majorité simple des suffrages exprimés.

ARTICLE 20 : FORCE EXECUTOIRE DES DECISIONS DE L’ASSEMBLEE GENERALE

Les décisions régulièrement prises par l’Assemblée Générale s’imposent à la mutuelle et à ses membres adhérents
sous réserve de leur conformité à l’objet de la mutuelle et au Code de la Mutualité.

Les modifications des montants et des taux de cotisations ainsi que des prestations sont applicables dès quelles ont
été notifiées aux adhérents dans les conditions prévues aux règlements mutualistes 

ARTICLE 21 : DELEGATION DE POUVOIR DE L’ASSEMBLEE GENERALE

L’Assemblée générale peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs de détermination des montants ou des taux de
cotisations et de prestations au Conseil d’Administration.

Cette délégation n’est valable qu’un an.

Les décisions prises au titre de cette délégation doivent être ratifiées par l’Assemblée Générale la plus proche.

Chapitre II : Conseil d’Administration

Section 1 : Composition-Election

ARTICLE 22 : COMPOSITION

La mutuelle est administrée par un Conseil d’Administration composé de 30 membres.
Le Conseil d’Administration est composé pour les deux tiers au moins de membres participants.
Il ne peut être composé pour plus de la moitié d’administrateurs exerçant des fonctions d’administrateurs, de
dirigeant ou d’associés dans une personne morale de droit privé à but lucratif appartenant au même groupe au sens
de l’article L.212-7 du Code de la Mutualité.

Deux salariés de la SMAR assistent avec voix consultative aux séances du Conseil d’Administration.
Ils sont élus pour une durée de trois ans, par l’ensemble des salariés, selon un scrutin uninominal à 2 tours. 
Les salariés ainsi élus perdent le droit d’assister aux réunions du Conseil dès qu’ils cessent d’appartenir au personnel
salarié de la SMAR.
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ARTICLE 23 : PRESENTATION DES CANDIDATURES

Les déclarations des candidatures aux fonctions d’administrateur doivent être adressées au siège de la mutuelle par
lettre recommandée avec avis de réception reçue 90 jours francs au moins avant la date de l’Assemblée Générale.

ARTICLE 24 : CONDITIONS D’ELIGIBILITE

Pour être éligibles au Conseil d’Administration, les membres doivent :
- être âgés de 18 ans révolus,
- ne pas avoir exercé de fonctions de salariés au sein de la mutuelle au cours des trois années précédant l’élection,
- n’avoir fait l’objet d’aucune condamnation dans les conditions énumérées à l’article L.114-21 du Code de la
Mutualité.

Le nombre des membres du Conseil d’Administration ayant dépassé la limite d’âge fixée à 70 ans, ne peut excéder
le tiers des membres du Conseil d’Administration.

Le dépassement de la part maximale que peuvent représenter les administrateurs ayant dépassé la limite d’âge
entraîne la démission d’office de l’administrateur le plus âgé. Lorsqu’il trouve son origine dans l’élection d’un nouvel
administrateur, ce dépassement entraîne la démission d’office de l’administrateur nouvellement élu.

ARTICLE 25 : MODALITES DE L’ELECTION

Sous réserve des dispositions inscrites aux présents statuts et dans le respect des dispositions légales et
réglementaires, les membres du Conseil d’Administration sont élus par l’ensemble des délégués présents à
l’Assemblée Générale à bulletins secrets selon le mode de scrutin uninominal majoritaire à deux tours. En cas
d’égalité de suffrages, l’élection est acquise au candidat le plus jeune.

ARTICLE 26 : DUREE DU MANDAT

Les membres du Conseil d’Administration sont élus pour une durée de six ans. La durée de leurs fonctions expire à
l’issue de l’Assemblée Générale qui vote le renouvellement ou le remplacement des administrateurs, tenue dans
l’année au cours de laquelle expire leur mandat.

Les membres du Conseil d’Administration cessent leurs fonctions :

- lorsqu’ils perdent la qualité de membre participant ou de membre honoraire de la mutuelle,
- lorsqu’ils sont atteints par la limite d’âge dans les conditions mentionnées à l’article 24,
- lorsqu’ils ne respectent pas les dispositions de l’article L.114-23 du Code de la Mutualité relatif au cumul, ils
présentent leur démission ou sont déclarés démissionnaires d’office dans les conditions prévues à cet article,
- trois mois après qu’une décision de justice définitive les a condamnés pour l’un des faits visés à l’article
L.114-21 du Code de la Mutualité.

ARTICLE 27 : RENOUVELLEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le renouvellement du Conseil a lieu par moitié tous les trois ans.

Les membres sortants sont rééligibles. 

ARTICLE 28 : VACANCE

En cas de vacance d’un administrateur en cours de mandat, par décès, démission, perte de qualité d’adhérent ou
pour toute autre cause, le poste vacant sera pourvu à la prochaine élection de l’Assemblée Générale. Dans l’attente,
seront invités à sièger en tant qu’administrateurs pour pourvoir à cette vacance, les candidats à l’élection précédente
ayant obtenu plus de 50 % des suffrages exprimés, pris dans l’ordre des résultats de cette élection.

Dans le cas où le nombre d’administrateurs est inférieur au minimum légal du fait d’une ou plusieurs vacances, une
Assemblée Générale est convoquée par le Président afin de pourvoir à la nomination de nouveaux administrateurs. 
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Section 2 : Réunions du Conseil d’Administration

ARTICLE 29 : REUNIONS

Le Conseil d’Administration se réunit sur convocation du Président.

Le Président du Conseil d’Administration établit l’ordre du jour du Conseil et le joint à la convocation, qui doit être
envoyée aux membres du Conseil d’Administration 10 jours francs au moins avant la date de la réunion, sauf en cas
d’urgence.

ARTICLE 30 : DELIBERATIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le Conseil d’Administration ne délibère valablement que si la moitié au moins de ses membres sont présents. Les
décisions sont prises à la majorité des membres présents.

Le Conseil d’Administration vote obligatoirement à bulletins secrets pour l’élection du Président et des autres
membres du bureau national ainsi que sur les propositions de délibérations qui intéressent directement un
administrateur.

Il est établi un procès verbal de chaque réunion qui est approuvé par le Conseil d’Administration lors de la séance
suivante.

ARTICLE 31 : COMPETENCES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le Conseil d’administration détermine les orientations de la mutuelle et veille à leur application.

Le Conseil d’administration opère les vérifications et contrôles qu’il juge opportuns et se saisit de toute question
intéressant la bonne marche de la mutuelle.

Plus généralement, il veille à accomplir toutes les missions qui lui sont spécialement confiées par la loi ou la
réglementation applicable aux mutuelles.

Chaque administrateur reçoit toutes les informations nécessaires à l’accomplissement de sa mission et se fait
communiquer les documents qu’il estime utiles.

ARTICLE 32 : DELEGATIONS D’ATTRIBUTIONS PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le Conseil d’Administration peut confier l’exécution de certaines missions, sous sa responsabilité et son contrôle,
partie de ses pouvoirs soit au bureau national soit au Président, soit à un ou plusieurs administrateurs, soit à une ou
plusieurs commissions temporaires ou permanentes de gestion dont les membres sont choisis parmi les
administrateurs, soit aux organes de gestion des sections de la mutuelle.

Le conseil d’Administration peut confier au bureau national toutes attributions qui ne sont pas spécialement
réservées au conseil d’Administration par la Loi.

Il peut à tout moment retirer une ou plusieurs de ces attributions.

Sans préjudice de ce qui est dit à l’article 41, le Conseil d’Administration peut confier au président ou à un
administrateur nommément désigné le pouvoir de prendre seul toutes décisions concernant la passation et
l’exécution de contrats ou type de contrats qu’il détermine, à l’exception des actes de disposition. Le Président ou
l’administrateur ainsi désigné agit sous le contrôle et l’autorité du Conseil, à qui il doit rendre compte des actes qu’il
a accomplis.

ARTICLE 33 : INDEMNITES VERSEES AUX ADMINISTRATEURS 

Les fonctions d’administrateur sont gratuites.

La mutuelle peut cependant verser des indemnités à ses administrateurs dans les conditions prévues par le Code de
la Mutualité. 

ARTICLE 34 : REMBOURSEMENT DES FRAIS AUX ADMINISTRATEURS

La mutuelle rembourse aux administrateurs les frais de déplacement, de séjour et de garde d’enfant dans les
conditions déterminées par le code de la mutualité.
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ARTICLE 35 : SITUATION ET COMPORTEMENTS INTERDITS AUX ADMINISTRATEURS 

Les anciens membres du Conseil d’Administration ne peuvent exercer de fonctions donnant lieu à une rémunération
de la mutuelle qu’à l’expiration d’un délai d’un an à compter de la fin de leur mandat.

Il est interdit aux administrateurs de passer des conventions avec la mutuelle ou tout autre organisme appartenant
au même groupe dans des conditions contraires aux articles L.114-32, L.114-33 et L.114-34 du Code de la
Mutualité.

ARTICLE 36 : LES OBLIGATIONS DES ADMINISTRATEURS 

Les administrateurs veillent à accomplir leurs missions dans le respect de la Loi et des présents statuts. Ils sont tenus
à une obligation de réserve et au secret professionnel.

Les administrateurs sont tenus de faire savoir les mandats qu’ils exercent dans une autre mutuelle, une union ou une
fédération. Ils informent la mutuelle de toute modification à cet égard.

Les administrateurs sont tenus de faire connaître à la mutuelle les sanctions, même non définitives, qui viendraient
à être prononcées contre eux pour l’un des faits visés à l’article L.114-21 du Code de la Mutualité.

ARTICLE 37 : LES DIFFERENTES CONVENTIONS INTERESSANT LES ADMINISTRATEURS

Toute convention intervenant entre la mutuelle et l’un de ses administrateurs, ou une personne morale à laquelle
elle a délégué tout ou partie de sa gestion est soumise à l’autorisation préalable du Conseil d’Administration.

Cette disposition ne s’applique pas aux conventions courantes, conclues à des conditions normales et définies par
décret en Conseil d’Etat. Ces dernières ne sont soumises qu’à une obligation d’information du Conseil
d’Administration.

Il est interdit aux administrateurs, sauf dispositions offertes à tous les adhérents, de contracter sous quelque forme
que ce soit des emprunts auprès de la mutuelle ou de se faire consentir par celle-ci un découvert, en compte courant
ou autrement, ainsi que de faire avaliser par elle leurs engagements.  

ARTICLE 38 : RESPONSABILITE

La responsabilité civile des administrateurs est engagée individuellement ou solidairement, selon les cas, envers une
mutuelle ou envers les tiers, à raison des infractions aux dispositions législatives ou réglementaires, des violations
des statuts ou des fautes commises dans leur gestion. 

Chapitre III : Président et Bureau National

Section 1 : Election et mission du Président

ARTICLE 39 : ELECTION ET REVOCATION

Le Conseil d’Administration élit parmi ses membres un Président qui est élu en qualité de personne physique. Il peut
à tout moment être révoqué par celui-ci.

Le président est élu à bulletins secrets au cours de la première réunion du Conseil d’Administration qui suit le
renouvellement partiel de ce dernier par l’Assemblée Générale.

Il est élu pour une durée de 3 ans, qui ne peut excéder son mandat d’administrateur.
Il est rééligible.
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ARTICLE 40 : VACANCE

En cas de décès, de démission, de révocation ou de perte de qualité d’adhérent du Président du Conseil
d’Administration, il est pourvu à son remplacement par le Conseil d’Administration qui procède à une nouvelle
élection. Le Conseil est convoqué immédiatement à cet effet par le premier vice-président ou à défaut, par
l’administrateur le plus âgé.
Dans l’intervalle, les fonctions de président sont remplies par le premier vice-président.

ARTICLE 41 : MISSIONS

Le Président du Conseil d’Administration organise et dirige les travaux du Conseil d’Administration dont il rend
compte à l’Assemblée Générale.

Il informe, le cas échéant, le Conseil d’Administration des procédures engagées en application des articles L 510-8
et L 510-10 du Code de la Mutualité.

Il veille au bon fonctionnement des organes de la mutuelle et s’assure en particulier que les administrateurs sont en
mesure de remplir les attributions qui leur sont confiées.

Il convoque le Conseil d’Administration et en établit l’ordre du jour.

Le Président du Conseil d’Administration est chargé de la mise en œuvre des décisions du Conseil d’Administration
et de la gestion de la Mutuelle.

Il engage les recettes et les dépenses.

Il représente la mutuelle en justice et dans tous les actes de la vie civile.

Il est compétent pour décider d’agir en justice ou de défendre la mutuelle dans les actions intentées contre elle.

Il dispose, dans le cadre de son activité, d’un pouvoir de délégation.

Section 2 : Election, composition du Bureau National

ARTICLE 42 : ELECTION
Les membres du Bureau National autres que le Président du Conseil d’Administration, sont élus à bulletins secrets
pour trois ans par le Conseil d’Administration en son sein au cours de la première réunion qui suit l’Assemblée
générale ayant procédé au renouvellement du Conseil d’Administration.

Chaque membre du Bureau National peut être révoqué à tout moment par le Conseil d’Administration.

En cas de vacance, ou pour quelle que cause que ce soit, le Conseil d’Administration, lorsqu’il est complètement
constitué, pourvoit au remplacement du poste vacant.
L’administrateur ainsi élu au Bureau National achève le mandat de celui qu’il remplace.

ARTICLE 43 : COMPOSITION
Le Bureau National est composé :

- du Président du Conseil d’Administration
- d’un premier vice-président
- d’un secrétaire général
- d’un trésorier général
- de cinq autres administrateurs dont le titre et les fonctions sont déterminés dans le règlement intérieur.

ARTICLE 44 : REUNIONS ET DELIBERATIONS
Le Bureau National se réunit sur convocation du Président.
La convocation est envoyée aux membres du Bureau National dix jours francs au moins avant la date de la réunion,
sauf en cas d’urgence.
Le Président peut inviter des personnes extérieures au Bureau National à assister à ces réunions.
Le Bureau National délibère valablement si la moitié au moins de ses membres sont présents. Les décisions sont
prises à la majorité des membres présents.

Il est établi un procès-verbal de chaque réunion qui est approuvé par le Bureau National lors de la séance suivante.
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ARTICLE 45 : POUVOIRS ET RESPONSABILITES DES MEMBRES DU BUREAU NATIONAL
AUTRES QUE LE PRESIDENT

Le Président du Conseil peut déléguer son pouvoir de gestion aux membres permanents et peut retirer ce pouvoir
dès qu’il le juge nécessaire.

ARTICLE 46 : LE PREMIER VICE-PRESIDENT
Le premier vice-président seconde le président qu’il supplée en cas d’empêchement avec les mêmes pouvoirs dans
toutes ses fonctions.

ARTICLE 47 : LE SECRETAIRE GENERAL
Le secrétaire général supervise l’organisation des instances démocratiques de la mutuelle, la rédaction des procès
verbaux, la tenue des archives et du fichier des adhérents.

ARTICLE 48 : LE TRESORIER GENERAL
Le trésorier général effectue les opérations financières de la mutuelle et tient la comptabilité.

Il a en charge la liquidation des dépenses et le recouvrement des recettes et créances engagées par le Président,
s’assure de leur aspect réglementaire, des pièces jointes, des délibérations et tous justificatifs nécessaires à la
liquidation, au recouvrement, au contrôle des opérations comptables et financières de la mutuelle. 

Il fait procéder, sur les directives du Conseil d’Administration à l’achat, à la vente et, d’une façon générale, à toutes
les opérations sur les titres et valeurs.

Il prépare et soumet à la discussion du Conseil d’Administration :

- les comptes annuels et les documents, états, tableaux qui s’y rattachent,
- les rapports prévus au paragraphe m) de l’article L114-9 du Code de la Mutualité,
- les évènements visés aux paragraphes a) c) et f) ainsi qu’aux derniers alinéas de l’article L114-17 du Code de la Mutualité,
- un rapport synthétique sur la situation financière de la mutuelle.

Chapitre IV : Organisation des sections de la Mutuelle

Section 1 : Sections locales
ARTICLE 49 : CREATION

Les membres de la mutuelle sont groupés en sections Locales ou en sections Professionnelles. Elles sont créées par
décision du Conseil d’Administration.

ARTICLE 50 : ADMINISTRATION
Chaque section locale est administrée par un comité élu par les membres participants et honoraires de la section.

Chaque section professionnelle est instituée par décision du Conseil d’Administration conformément à l’article
L 115-4 du Code de la Mutualité.

Cette section professionnelle est administrée par une commission de gestion spéciale à laquelle le Conseil
d’Administration peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs. Cette commission est composée de membres désignés
ou élus par le Conseil d’Administration, [après élection du comité de section professionnelle selon les mêmes modalités
que les sections locales] et présidée par le président du Conseil d’Administration de la mutuelle ou son délégué.

Le rôle de la section est de constituer le lien permanent entre les adhérents qu’elle regroupe et le Conseil
d’Administration dont elle applique les directives.

En cas de dysfonctionnement grave à l’intérieur d’une section, le Président du Conseil d’Administration de la
mutuelle, après avis conforme du Conseil d’Administration, peut prononcer d’office la démission collective du
comité de ladite section et faire procéder à une nouvelle élection.

ARTICLE 51 : REGLEMENT INTERIEUR
Le Règlement Intérieur établi par le Conseil d’Administration fixe les modalités de fonctionnement des Sections
Locales de la mutuelle.
Il fixe aussi les modalités de fonctionnement des sections professionnelles. Pour ces dernières, un règlement
mutualiste, adopté par l’Assemblée Générale, précise les cotisations et les prestations propres à chaque section.
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Chapitre V : Organisation financière

Section 1 : Produits et charges 

ARTICLE 52 : PRODUITS

Les produits de la mutuelle comprennent :
1) les cotisations des membres participants et des membres honoraires,
2) les dons et les legs mobiliers et immobiliers,
3) les produits résultant de l’activité de la mutuelle,
4) plus généralement, toutes autres recettes conformes aux finalités mutualistes du groupement, notamment les concours
financiers, subventions, prêts.

ARTICLE 53 : CHARGES

Les charges comprennent :

1) les diverses prestations servies aux membres participants,
2) les dépenses nécessitées par l’activité des mutuelles,
3) les versements faits aux unions et fédérations,
4) la participation aux dépenses de fonctionnement des comités régionaux de coordination,
5) les cotisations versées au fonds de garantie, ainsi que le montant des souscriptions aux certificats émis par le fonds,
6) les cotisations versées au Système Fédéral de Garantie prévu à l’article L 111-5 du Code de la Mutualité,
7) la redevance prévue à l’article L 951-1, 2 du Code de la Sécurité sociale et affectée aux ressources de l’ACAM
(Autorité de Contrôle des Assurances et des Mutuelles) pour l’exercice de ses missions,
8) plus généralement, toutes autres dépenses conformes aux finalités mutualistes du groupement.

ARTICLE 54 : VERIFICATIONS PREALABLES

Le responsable de la mise en paiement des charges de la mutuelle s’assure préalablement de la régularité des
opérations et notamment de leur conformité avec les décisions des instances délibératives de la mutuelle.

ARTICLE 55 : APPORTS ET TRANSFERTS FINANCIERS

En cas de création de mutuelles définies à l’article L114-3 ou d’unions définies à l’article L111-4 du Code de la
Mutualité, la mutuelle peut opérer des apports et des transferts financiers au profit de la mutuelle ou de l’union

créée, dans les conditions prévues à ces articles.

Section 2 : Modes de placement et de retrait des fonds, règles de sécurité financière

ARTICLE 56  : REGLES PRUDENTIELLES

Conformément à la transposition en droit français de la réglementation communautaire des assurances, la SMAR
constitue des provisions techniques suffisantes pour le règlement intégral de ses engagements vis-à-vis des membres
participants et de leurs ayants droit.

Ses engagements sont représentés à l’actif de son bilan par des valeurs admises en représentation et selon les règles
de répartition et de dispersion prévues par cette même réglementation.

Elle justifie à tout moment d’éléments constitutifs de la marge de solvabilité pour un montant supérieur ou égal au
minimum requis.

ARTICLE  57 : SYSTEME DE GARANTIE DE LA FEDERATION NATIONALE DE LA MUTUALITE FRANCAISE

La SMAR adhère au système de garantie de la Fédération Nationale de la Mutualité Française.
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Section 3 Commissaire aux comptes

ARTICLE 58 : COMMISSAIRE AUX COMPTES

En vertu de l’article L 114-8 du Code de la Mutualité, l’Assemblée Générale nomme un commissaire aux comptes
et un suppléant choisis sur la liste mentionnée à l’article L225-219 du Code Commerce.

Le Président convoque le commissaire aux comptes à toute Assemblée Générale.

Le commissaire aux comptes :

- certifie le rapport établi par le Conseil d’Administration et présenté à l’Assemblée Générale, détaillant les sommes
et avantages de toute nature versés à chaque administrateur,
- certifie les comptes consolidés et combinés établis par le Conseil d’Administration,
- prend connaissance de l’avis donné par le président du Conseil d’Administration de toutes conventions autorisées
en application de l’article L 114-32 du Code de la Mutualité,
- établit et présente à l’Assemblée Générale un rapport spécial sur lesdites conventions réglementées mentionnées
à l’article L 114-34 du Code de la Mutualité
- fournit à la demande de l’Autorité de Contrôle des Assurances et des Mutuelles (ACAM) tout renseignement sur
l’activité de celle-ci sans pouvoir opposer le secret professionnel,
- signale sans délais à l’ACAM tout fait et décision mentionnés à l’article L510-6 du Code de la Mutualité dont il a
eu connaissance,
- porte à la connaissance du Conseil d’Administration et de l’ACAM les vérifications auxquelles il a procédé dans le
cadre de ses attributions prévues par le Code du Commerce,
- signale dans son rapport annuel à l’Assemblée Générale les irrégularités et les inexactitudes éventuelles qu’il a
relevées au cours de l’accomplissement de sa mission.

Il joint à son rapport annuel une annexe qui récapitule les concours financiers, subventions, prêts et aides de toute
nature réalisés par la mutuelle au bénéfice d’une mutuelle ou d’une union relevant du Livre III du Code de la
Mutualité.

ARTICLE 59 : MONTANT DU FONDS D’ETABLISSEMENT

Le fonds d’établissement est fixé à la somme de 228 673.53 Euros.

Le calcul du fonds d’établissement est déterminé selon des modalités prévues par la réglementation en vigueur.

Son montant pourra être augmenté par la suite, suivant les besoins, par décision de l’Assemblée Générale statuant
dans les conditions de l’article 19 des statuts, sur proposition du Conseil d’Administration.

TITRE III
INFORMATION DES ADHERENTS

ARTICLE 60 : ETENDUE DE L’INFORMATION

Chaque membre participant reçoit gratuitement un exemplaire des statuts, du règlement intérieur et des règlements
mutualistes. Les modifications de ces documents sont portées à sa connaissance, notamment au moyen de la revue
« SMAR INFORMATIONS ».

Il est informé :

- des services et établissements d’action sociale auxquels il peut avoir accès,
- des organismes auxquels la mutuelle adhère ou auxquels elle est liée et des obligations et droits qui en découlent.
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TITRE IV
DETACHEMENT

ARTICLE 61 

Dans le cadre de la mise en œuvre de l’objet défini à l’article 3 de ses statuts, la SMAR peut faire appel à des
fonctionnaires que le Ministère de l’agriculture et de la pêche met à sa disposition, en vue d’exercer des fonctions
d’agent d’administration ou de gestion au niveau national, régional ou local.
Dans ce même cadre, il peut également être fait appel à des fonctionnaires relevant du titre II (fonction publique de
l’Etat) du statut général des fonctionnaires.

ARTICLE 62 : DETACHEMENT

Le nombre maximum de postes pouvant être occupés par des fonctionnaires en position de détachement est fixé à
un nombre de 20 postes d’agents d’administration ou de gestion.

TITRE V
DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 63 : DISSOLUTION VOLONTAIRE ET LIQUIDATION

En dehors des cas prévus par les lois et règlements en vigueur, la dissolution de la mutuelle est prononcée par
l’Assemblée Générale dans les conditions fixées à l’article 19 des statuts.
La mutuelle en informe immédiatement l’ACAM.

Dans le mois de la décision constatant la caducité de l’agrément, elle soumet à l’ACAM un programme de
liquidation précisant notamment les délais prévisibles et les conditions financières de la liquidation ainsi que les
moyens en personnel et matériels mis en œuvre pour la gestion des engagements résiduels.
Pour ce faire, l’Assemblée Générale nomme un ou plusieurs liquidateurs qui peuvent être pris parmi les membres
du Conseil d’Administration.
Cette nomination met fin aux pouvoirs des administrateurs. 

L’Assemblée Générale régulièrement constituée conserve, pour la liquidation, les mêmes attributions
qu’antérieurement. Elle confère, s’il y a lieu, tous pouvoirs spéciaux aux liquidateurs, elle approuve les comptes de
la liquidation et donne décharge aux liquidateurs.

L’excédent de l’actif net sur le passif est dévolu, par décision de l’Assemblée Générale, statuant dans les conditions
prévues à l’article 19 des statuts, à d’autres mutuelles ou unions ou Fonds National de solidarité et d’actions
mutualistes mentionnés à l’article L 431-1 du Code de la Mutualité.

ARTICLE 64 : INTERPRETATION

Les statuts, le règlement mutualiste et les règlements particuliers, le bulletin d’adhésion et le règlement intérieur sont
applicables par ordre de priorité décroissante. 
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TITRE I :
DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE PREMIER : OBJET

Le présent règlement,  définit les garanties auxquelles les membres participants de la SMAR  (article 6 des Statuts)
peuvent accéder ou dont ils peuvent faire bénéficier leurs ayants droit. 

Il définit aussi les modalités de calcul de leurs cotisations, les modalités de souscription et de sortie des garanties.
Les dispositions des règlements des différentes garanties prévalent, le cas échéant , sur celles du titre III du présent
règlement.

Tous actes et délibérations ayant pour objet une modification du présent règlement sont portés à la connaissance de
chaque membre participant.

Les sections professionnelles sont régies par le présent règlement. Toutefois, un règlement particulier de la section
peut prévoir des dispositions dérogatoires.

ARTICLE 2 : COMMENCEMENT DES GARANTIES

Conformément à la législation en vigueur :

Les prestations à caractère obligatoire prennent effet à la date de l’adhésion, après une période de stage lorsqu’elle
est prévue par les règlements de ces garanties.

Les prestations à caractère facultatif prennent effet soit à la date de la demande du membre participant, après une
éventuelle période de stage lorsqu’elle est prévue par les règlements de ces garanties, soit, si lesdits règlements le
prévoient, après la date à laquelle la demande de l’adhérent a été acceptée, après une éventuelle période de stage
lorsqu’elle y est prévue.

ARTICLE 3 : DUREE DE L’ENGAGEMENT

A l’exception des garanties dont les règlements prévoient explicitement des règles contraires (prêt immobilier et
caution notamment), les garanties sont souscrites pour une année civile et renouvelables par tacite reconduction.
Pour la date limite de notification des demandes de démission fixée au 31 octobre par l’article 9 des statuts, le cachet
de la poste de dépôt de la lettre recommandée fera foi.

Les demandes de cessation de garantie se font dans le respect des règlements particuliers.

Toutefois, le membre participant venant à bénéficier de la CMU peut demander la cessation immédiate de ses
garanties maladie ou sa démission immédiate.  

ARTICLE 4 : INFORMATIQUE ET LIBERTES

Les informations recueillies sont exclusivement utilisées dans le cadre de la gestion de la mutuelle conformément à
son objet. Les informations retenues dans le cadre de la gestion pour compte sont exclusivement utilisées dans les
conditions où elles l’auraient été si la gestion avait été effectuée directement par le mandant. Aucune information
gérée ne peut faire l’objet d’une cession ou mise à disposition de tiers à des fins commerciales.

Le membre participant ainsi que toute personne, objet d’une gestion pour compte de tiers, peut demander
communication ou rectification de toute information les concernant qui figurerait sur les fichiers de la mutuelle ainsi
que, le cas échéant, de ses mandataires et réassureurs. Il pourra exercer ce droit d’accès et de rectification en
s’adressant à la mutuelle à l’adresse de son siège. 

TITRE II :
OBLIGATIONS DES MEMBRES PARTICIPANTS

ARTICLE 5 : COTISATIONS

Les membres participants bénéficiant de l’ensemble des garanties obligatoires s’acquittent des cotisations prévues
par les règlements correspondants, pour eux et pour leurs ayants droit.
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Ils s’acquittent également des cotisations correspondant aux garanties facultatives dont ils souhaitent bénéficier ou
dont leurs ayants droits ou des membres de leur famille souhaitent bénéficier.

Conformément aux dispositions de l’article 6 des Statuts, les membres participants peuvent faire bénéficier des
prestations de la mutuelle à leurs ayants droit et aux membres de leur famille sous réserve que ces derniers ne
remplissent pas les conditions pour être eux-mêmes des membres participants.

Les membres participants qui du fait d’une dérogation prévue par le présent règlement, ne bénéficient pas de
l’ensemble des garanties obligatoires, s’acquittent des cotisations définies par les règlements des garanties dont ils
bénéficient, ou dont leurs ayants droit  ou les membres de leur famille bénéficient, majorées de 3 euros par mois.

La cotisation est annuelle, payable d’avance.
Le mode de paiement normal est le précompte lorsque celui-ci peut être mis en œuvre. A défaut, le membre
participant peut autoriser la SMAR à prélever la cotisation sur son compte bancaire.
Dans les deux cas, la cotisation est perçue chaque mois par douzième de la cotisation annuelle. 

Lorsque le précompte n’est pas possible et que le prélèvement n’est pas autorisé par le membre participant, le
paiement par chèque est admis à titre exceptionnel, sur demande expresse et motivée de l’intéressé soumise à
l’accord de la mutuelle.
Lorsque le mode de paiement par chèque est autorisé, le montant de sa cotisation sera majoré des frais de gestion
correspondants, soit 12 Euros par an. 

Lorsque le membre participant souscrit une nouvelle garantie en cours d’année, sa cotisation pour ladite année est
calculée selon les modalités prévues dans le règlement qui concerne cette garantie.
A défaut de précision dans ledit règlement, elle est égale au nombre de mois pendant lequel il bénéficie de cette
garantie y compris les éventuelles périodes de stage, arrondi à l’entier supérieur, multiplié par le douzième de la
cotisation annuelle.

Seuls les membres participants à jour de toutes leurs cotisations peuvent bénéficier des garanties de la SMAR.
Toutefois, les prestations bloquées sont mises en paiement dès que l’adhérent a régularisé sa situation.

En cas de non régularisation de sa situation et conformément aux dispositions de l’article L 221-7 du Code de la
Mutualité, La SMAR se réserve le droit de résilier les garanties souscrites.

Pour les membres participants qui sont dans une situation particulière , c’est-à-dire qui ne relèvent d’aucun cas
prévu par ce règlement, le montant de la cotisation sera déterminé, après examen des dossiers, par le Conseil
d’Administration.

Le calcul du montant des cotisations à percevoir suit la règle de l’arrondi au centime d’euro le plus proche.

ARTICLE 5-I : ASSIETTE DE COTISATION DES MEMBRES PARTICIPANTS DIRECTS

La cotisation est calculée soit sur le montant brut du traitement ou salaire, soit sur le montant brut des pensions
et retraites relevant des régimes obligatoires, soit sur le total de ces montants dans le cas où il y a cumul.

Le traitement de référence, pour l’année en cours, correspond à celui connu des services de la SMAR au mois
d’octobre de l’année précédente.

L’assiette de cotisation des adhérents membres participants directs, indemnisés ou non pendant les périodes
d’arrêt de travail avec perte de salaire ou de traitement, n’est pas modifiée.

Les modfications suivantes, dès lors qu’elles sont connues par la SMAR, sont prises en compte en cours d’année :
- changement de composition familiale,
- départ à la retraite,
- changement de qualité mutualiste,
- démissions (contrat groupe, étudiants MPA),
- passage en CMU ou cotisation de maintien.

Cas particuliers :
- Pour les détachés, à l’exception des agents détachés sur « statut d’emploi », qui relèvent de la disposition
générale, la cotisation est calculée en fonction du montant brut de traitement correspondant à celui du dernier
indice Fonction Publique attribué par le ministère d’origine, indice dont l’évolution devra être régulièrement
justifiée auprès de la mutuelle par transmission des arrêtés qui notifient les avancements.

- Pour les agents en disponibilité sans salaire, en congé sans solde et pour les titulaires de pension à
jouissance différée, la cotisation sera calculée sur la base de traitement lié à l’indice correspondant au
traitement brut sur lequel était calculée la dernière cotisation d’activité.
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ARTICLE 5-II  : COTISATION DE MAINTIEN
Les membres participants directs en situation de détachement, de mise en disponibilité, de congé parental, de
« hors cadre » et les agents en disponibilité sans salaire, en congé sans solde, les titulaires de pension à
jouissance différée, peuvent opter pour une cotisation de maintien de 3 Euros par mois.
Peuvent également bénéficier de cette disposition les titulaires d’une pension de retraite, lorsqu’elle est cumulée
avec un salaire suite à une reprise d’activité et que l’employeur impose l’adhésion à un contrat groupe obligatoire.
Peuvent aussi bénéficier de cette disposition, les adhérents de la SMAR lorsque l’employeur impose l’adhésion à un
contrat groupe obligatoire.
Cette cotisation de maintien à la mutuelle ouvre droit :
- soit au retour à la SMAR à la date de sa reprise de situation administrative d’activité dans notre champ de
mutualisation (tel que défini à l’article 6 des Statuts), ou à la date d’accession à la retraite, sans majoration de
cotisation liée à la date du retour,
- soit aux prestations santé et allocations forfaitaires moyennant le paiement de la cotisation correspondante,
- soit aux prestations prévoyance moyennant  le paiement de la cotisation correspondante.

ARTICLE 5-III : ASSIETTE MINIMUM DE COTISATION
L’assiette de la cotisation ne peut être inférieure à l’indice brut 100 de la Fonction Publique, en vigueur lors de
l’appel des cotisations.

ARTICLE 6 : OBLIGATION DE SIGNALER TOUT CHANGEMENT OU INCOHERENCE DE SITUATION
Les membres participants doivent signaler à la Mutuelle, dans le mois qui suit, les modifications qui surviennent
dans leur situation ou celle de leurs bénéficiaires.

Dans le cas où la notification n’aurait pas été faite dans ce délai, la mutuelle ne pourra être tenue pour responsable.

En conséquence :

- le  membre participant ne pourra prétendre ni au paiement des prestations qui, de ce fait, ne lui auraient pas été
servies, ni au remboursement des cotisations qu’il aurait, pour la même cause payées indûment,

- Le membre participant devra rembourser les sommes dues à la mutuelle lorsque le changement de situation
entraîne une augmentation de la cotisation,

- Les membres participants directs qui payent leurs cotisations par précompte sur salaire, traitement, ou pension
doivent vérifier la cohérence entre les montants qui leur sont précomptés mensuellement et les montants globaux
de cotisations tels qu’ils apparaissent dans leur relevé de compte annuel. Ils s’engagent à signaler à la mutuelle toute
incohérence.

TITRE III :
DROITS OUVERTS AUX MEMBRES PARTICIPANTS

Chapitre Ier Les prestations obligatoires

ARTICLE 7 : COUVERTURE MALADIE ET PRESTATIONS SOCIALES
Sous réserve des dispositions du présent règlement (et notamment des articles 1 et 5-I), tout membre participant de
la SMAR, tel que défini à l’article 6 des Statuts, bénéficie et fait bénéficier ses ayants droit des prestations prévues
par le règlement de la couverture maladie statutaire et des prestations sociales.
Les prestations dues par la Mutuelle seront les montants indiqués à la charge de la Mutuelle dans les tableaux du
Règlement de la Couverture Maladie Statutaire et des prestations sociales, indépendamment des indications des
remboursements Sécurité Sociale.

ARTICLE 7-I : ORPHELINS
Les enfants ayants droit et les enfants Membres Participants Associés se voient reconnaître la qualité d’orphelins au
décès du père ou de la mère. Cette reconnaissance cesse au 31 décembre du 21ème anniversaire.

ARTICLE 7-II : HANDICAPES
Les enfants Membres Participants Associés devront être titulaires d’une carte d’invalidité à un taux égal ou
supérieur à 80 % ou reconnus par la Cotorep en Catégorie C.
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ARTICLE 8 : PREVOYANCE : (OPMS STATUTAIRE)

Cette garantie obligatoire ne concerne que le Membre Participant Direct.

Sous réserve des dispositions du présent règlement (et notamment des articles 1 et 5-I du présent règlement), tout
membre participant direct de la SMAR bénéficie des prestations prévues par le règlement de l’offre de prévoyance
statutaire de la SMAR.

Pour le membre participant de la SMAR âgé de plus de 45 ans, l’admission dans le régime statutaire est subordonnée à
l’acceptation par l’assureur après examen d’un questionnaire médical rempli par l’intéressé.

Toutefois, les membres participants directs bénéficiant d’une garantie obligatoire des risques couverts par ce règlement,
par exemple du fait de leur employeur, peuvent demander à ne pas bénéficier de l’OPMS statutaire tant que dure
cette situation, en s’acquittant de la cotisation de maintien.

Les membres participants directs qui n’ont pas choisi ou n’ont pas pu entrer dans l’OPMS au 01/01/1999, peuvent

maintenir leurs contrats de prévoyance CNP et MFP au profit de leurs bénéficiaires.

Chapitre 2 Les prestations facultatives

ARTICLE 9 : GARANTIE OPTIONNELLE SUPPLEMENTAIRE (GOS)

Tout membre participant bénéficiant de la couverture maladie statutaire peut, à sa demande bénéficier de la garantie
optionnelle supplémentaire dans les conditions prévues par le règlement de la Garantie Optionnelle Supplémentaire.
Bénéficient alors aussi de la GOS tous ses ayants droit qui bénéficient de la couverture maladie statutaire 

ARTICLE 10 : PREVOYANCE (OPMS FACULTATIVE)

Tout membre participant bénéficiant de la prévoyance mutualiste statutaire de la SMAR peut bénéficier ou faire
bénéficier les membres de sa famille (y compris les non ayants droit) des garanties prévues par le règlement de l’offre
de prévoyance mutualiste facultative de la SMAR dans les conditions prévues par ce règlement. 

Tout membre participant associé peut choisir de bénéficier de cette offre dans les mêmes conditions.

ARTICLE 11 : GARANTIE PRETS IMMOBILIERS

Tout membre participant peut bénéficier par l’intermédiaire de la SMAR de la garantie de ses prêts immobiliers dans
les conditions prévues par le règlement de “ la police d’assurance collective annuelle et cas de décès et d’incapacité
de travail” et dans les conditions prévues par la convention passée avec la Mutualité de la Fonction Publique.

ARTICLE 12 : CAUTION FEDERALE

Tout membre participant peut bénéficier par l’intermédiaire de la SMAR de la caution fédérale dans les conditions
prévues par le “ Règlement intérieur du service Fédéral de la caution solidaire ” et dans les conditions prévues par
la convention passée avec la Mutualité de la Fonction Publique.

ARTICLE 13 : CAUTION CREDIT AGRICOLE

Tout membre participant peut bénéficier par l’intermédiaire de la SMAR de la caution “ Crédit Agricole ” dans les
conditions prévues par la convention passée avec la Mutualité de la Fonction Publique.

TITRE IV :
LA SUBROGATION

ARTICLE 14 : LA SUBROGATION

La mutuelle est subrogée de plein droit au membre participant victime d’un accident dans son action contre le tiers
responsable, que la responsabilité du tiers soit entière ou qu’elle soit partagée. Cette subrogation s’exerce dans la
limite des dépenses que la mutuelle a exposées, à due concurrence de la part d’indemnité mise à la charge du tiers
qui répare l’atteinte à l’intégrité physique de la victime.

En est exclue la part d’indemnité, de caractère personnel, correspondant aux souffrances physiques ou morales
endurées par la victime et au préjudice esthétique et d’agrément, à moins que la prestation versée par la mutuelle
n’indemnise ces éléments de préjudice.
De même, en cas d’accident suivi de mort, la part d’indemnité correspondant au préjudice moral des ayants droit
leur demeure acquise sous la même réserve.
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Titre 4 : Couverture maladie universelle

ARTICLE 6 : GARANTIE DES BENEFICIAIRES DE LA CMU

Les bénéficiaires de la CMU peuvent :
- soit demander à ne pas bénéficier des garanties faisant l’objet du présent règlement pour la durée pendant laquelle
ils bénéficient de la CMU dans les conditions prévues par le règlement mutualiste
- soit continuer à bénéficier des prestations non prises en charge dans le cadre de la CMU couvertes par ces
garanties. Ils paient alors une cotisation de 1,5 euros par mois.

CHAPITRE II
LES PRESTATIONS SOCIALES

Titre 1 : Dispositions diverses

ARTICLE 7 : DROIT AUX PRESTATIONS

Le droit aux prestations prend effet à la date d’adhésion. 

ARTICLE 8 : DELAIS

Les demandes de prestations, accompagnées des justifications nécessaires, doivent, sous peine de forclusion, être
produites dans un délai d’un an à compter de la date de l’événement qui motive la demande.
Les réclamations doivent être formulées dans un délai d’un an à partir de la date de notification de la décision de
la SMAR.

Titre 2 : Cotisations

ARTICLE 9 : COTISATIONS

Tous les membres participants de la SMAR et tous les membres de leur famille qui bénéficient de la couverture
maladie statutaire, ou d’une couverture définie par la règlement particulier de leur section professionnelle, le cas
échéant, bénéficient des prestations sociales prévues par le présent règlement sans supplément de cotisation.

ARTICLE 9-I : COTISATIONS «ORPHELIN»

La cotisation de l’enfant inscrit comme orphelin suivant l’article 7-I du Règlement Mutualiste est prise en charge
par l’action sociale de la SMAR. Si l’orphelin a lui-même un ayant droit, la cotisation appelée équivaut à une
cotisation individuelle ; s’il y a deux ayants droit ou plus, la cotisation appelée équivaut à une cotisation familiale.

ARTICLE 9-II : COTISATIONS DES ENFANTS MPA «HANDICAPES»

Hormis le cas où le revenu de son travail est supérieur au montant du traitement afférent à l’indice minimum de
la Fonction Publique, la cotisation de l’enfant Membre Participant Associé inscrit comme handicapé suivant
l’article 7-II du Règlement Mutualiste est prise en charge par l’action sociale de la SMAR. S’il a lui-même un ayant
droit, la cotisation appelée équivaut à une cotisation individuelle ; s’il y a deux ayants droit ou plus, la cotisation
appelée équivaut à une cotisation familiale.

Titre 3 : Prestations

ARTICLE 10 : FONDS SOCIAL DE SOLIDARITE

Un fonds social de solidarité fait l’objet d’une enveloppe dont le montant est voté chaque année par l’Assemblée
Générale.
Ce fonds ne peut être utilisé que dans le cadre :
- d’un encouragement à la natalité et à l’adoption
- d’un soutien aux proches lors d’un décès
Les sommes ainsi allouées sont accordées et déterminées par une commission, après examen du dossier présenté
par le membre participant demandeur. 
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ARTICLE 11 : ALLOCATIONS FORFAITAIRES

A) ORPHELINS

Il est versé aux orphelins (jusqu’à l’âge de 21 ans) une allocation forfaitaire annuelle.

B) HANDICAPES

Les handicapés, membres participants associés, tels que définis à l’article 7-II du Règlement Mutualiste et travaillant
dans un CAT ou tout autre organisme similaire, reçoivent une indemnité destinée à couvrir une partie des frais restant
à leur charge. 
Cette indemnité est également attribuée aux handicapés, membres participants associés, ne pouvant travailler dans
un CAT ou tout autre organisme similaire, et hébergés à domicile.

C) Montants

Orphelin
De père ou de mère (jusqu’au 21éme anniversaire) 213 €
De père et de mère (jusqu’au 21éme anniversaire) 427 €

Hébergement handicapé 610 € (Allocation Forfaitaire annuelle)

ARTICLE 12 : SECOURS ET PRETS

A) ENTRAIDE

Des secours exceptionnels ou des prêts d’honneurs peuvent être accordés en cas de besoins urgents et graves aux
membres participants, notamment en cas de maladies graves, d’infirmité ou d’invalidité totale ou partielle dont le
membre participant ou un de ses ayant droits est victime.
Ces secours sont prélevés sur un crédit global spécial voté chaque année par l’Assemblée Générale, crédit dont le
montant ne peut dépasser 5 % du montant total des cotisations encaissées au cours de l’exercice précédent. 
Ils sont alloués après avis du Président de Section , par le Président du Conseil d’Administration.
Le Président du Conseil d’Administration présente chaque année à l’Assemblée Générale un compte d’emploi de la
dotation votée par l’Assemblée Générale précédente.

B) PRETS BONIFIES DE PREMIERE INSTALLATION

La SMAR accorde une aide à la première installation qui prend la forme de bonification d’intérêts de prêts réalisés
auprès de la Banque Fédérale Mutualiste dans le cadre d’une enveloppe définie chaque année par l’Assemblée
Générale.

ARTICLE 13 : PREVOYANCE

A) GARANTIE RELAIS PERTE DE TRAITEMENT OU DE SALAIRE

Les membres participants directs bénéficiaires de l’OPMS perçoivent une garantie relais de perte de traitement ou
de salaire si celle-ci intervient pendant le délai de carence applicable à ce contrat de prévoyance pour la garantie
incapacité de travail.
Les modalités de calcul sont identiques à celles utilisées pour cette dernière et interviennent à compter du sixième
jour de perte de revenu.

B) FONDS SOCIAL DE PREVOYANCE

Ce fonds est alimenté par décision de l’Assemblée Générale. Il peut être utilisé exclusivement aux profits des
membres qui, lors de la création de l’OPMS, ont souhaité en bénéficier et n’ont pas été acceptés par le contrôle
médical, ou qui sont entrés dans l’OPMS mais n’ont pu voir ouvrir leurs droits pour les prestations non liées au
décès, et qui se trouvent dans une situation où ils percevraient une indemnisation au titre de l’OPMS  s’ils en
bénéficiaient.
Les décisions d’attribution d’aide sont prises par le Président du Conseil d’Administration pour une période qui ne
peut excéder un an. 
Cette aide peut être renouvelée. 
En tout état de cause, l’aide ne peut excéder le montant de l’indemnisation qui serait versée au titre de l’OPMS.
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ARTICLE 14 : PREVENTION

A) MESURE DE DENSITE OSSEUSE

Afin de favoriser la prévention de l’ostéoporose, chaque femme, inscrite à la SMAR, âgée de 55 à 65 ans, peut
bénéficier, une fois par an, d’une prise en charge partielle par la mutuelle d’un examen d’ostéodensitométrie.

B) PREVENTION DE LA GRIPPE

La prévention de la grippe pour les adhérents à partir de 60 ans ne bénéficiant pas à ce titre d’une prise en charge
par leur régime obligatoire de sécurité sociale s’effectue par la prise en charge partielle du coût du vaccin.

C) MONTANTS

NATURE PARTICIPATION DE LA MUTUELLE

Mesure de densidométrie osseuse Un examen sur le col du fémur : 46 € dans la limite de  
la dépense engagée et sur présentation de la facture

Vaccin contre la grippe 9 € maximum sur prescription médicale et présentation 
de la facture dans la limite de la dépense engagée

ARTICLE 15 : REALISATIONS SANITAIRES ET SOCIALES

Les membres participants peuvent bénéficier des réalisations sanitaires et sociales d’Unions mutualistes ou d’autres
groupements .
Le bénéfice de ces prestations s’obtient dans les conditions régies par ces groupements.

ARTICLE 16 : AUTRES PRESTATIONS

A) AIDE MENAGERE AUX PERSONNES AGEES

Elle permet à son bénéficiaire, lorsque son état de santé ne lui permet pas d’assumer les tâches ménagères d’obtenir
une aide financière qui lui permettra de pallier cette carence.
Cette prestation est proposée aux retraités à partir de 65 ans.

B) AIDE FAMILIALE

Les membres participants de la mutuelle qui ont recours au service à domicile d’une aide familiale à l’occasion de
la maladie du père ou de la mère de famille, peuvent recevoir une participation mutualiste complémentaire, quel
que soit le montant de leurs ressources.

NATURE PARTICIPATION DE LA MUTUELLE

Aide ménagère A concurrence de 25 % du tarif dans la limite de 30 heures
par mois et en fonction des ressources

Aide familiale avec aide de la CAF 20% du tarif horaire dans la limite de 100 heures/année civile
et par cause médicale ayant nécessité une intervention

Aide familiale avec refus d’aide de la CAF Equivalent à 20 heures d’aide familiale par année civile
et par cause médicale ayant nécessité une intervention

ARTICLE 17 : CENTRES DE VACANCES POUR ENFANT

La SMAR accorde une participation financière pour tout enfant bénéficiaire de la mutuelle inscrit à un centre de
vacances pour enfant du ministère de l’Agriculture et des organismes rattachés (INRA, CEMAGREF, ONF).
Cette aide à l’hébergement est limitée à un séjour par an pendant les vacances scolaires, dans les centres précités.
Cette participation est relative au prix du séjour : la participation de la SMAR s’élève à 20% du reste à charge du
bénéficiaire.
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ANNEXE 1

PRESTATION OPTIQUE

VERRES A SIMPLE FOYER

Verre simple foyer, de sphère allant de –6,00 à + 6,00 l’unité. 2203240 38 €

V.S.F, de sphère allant de –6,25 à -10,00 l’unité ou de +6,25 à +10,00 2280660
V.S.F, de sphère située en dehors de la zone –10,00 à +10,00 l’unité. 2235776 50 €
V.S.F, de cylindre < ou = à +4,00 et de sphère allant de –6,00 à + 6,00 L’unité. 2259966

V.S.F, de cylindre < ou = à +4,00 et de sphère située en dehors de la zone
allant de –6,00 à +6,00 l’unité. 2284527 57 €

V.S.F, de cylindre supérieur à +4,00 et de sphère allant de –6,00 à +6,00 l’unité. 2212976
69 €V.S.F de cylindre supérieur à +4,00 et de sphère située en dehors de la zone

allant de –6,00 à +8,00 l’unité. 2288519

VERRES PROGRESSIFS

Verres Multi - Focaux ou progressifs, de sphère allant de –4 ,00 à +4,00 l’unité. 2290396 38 €

V.M.F ou progressifs, de sphère située en dehors de la zone allant de
–4,00 à +4,00 l’unité. 2245384
V.M.F ou progressif, quelle que soit la puissance du cylindre et pour une sphère
allant de –8,00 à +8,00 l’unité. 2227038

69 €

V.M.F ou progressif, quelle que soit la puissance du cylindre et pour une sphère
située en dehors de la zone allant de –8,00 à +8,00 l’unité. 2202239 114 €

FORFAIT MONTURE 2223342 53 €

PUISSANCE
(Dioptries)

L.P.P.
Liste Produits
et Prestations

FORFAIT SMAR
STATUTAIRE

proposé par verre
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REGLEMENT DE LA GARANTIE OPTIONNELLE SUPPLEMENTAIRE

ARTICLE 1 : OBJET

Le présent règlement précise les conditions d'adhésion et d'attribution des prestations spécifiques à la garantie
optionnelle supplémentaire instituée par l'assemblée générale de la SMAR de Juin 1993.
Tous actes et délibérations ayant pour objet une modification du présent règlement sont portés à la connaissance de
chaque membre participant direct ou associé.

ARTICLE 2 : ADHESION

Tout membre participant, direct ou associé, peut prétendre au bénéfice de la garantie optionnelle supplémentaire et
y adhérer à tout moment.
L'adhésion est demandée par le membre participant. L'adhésion de celui-ci entraîne automatiquement la couverture
et les garanties de ses ayant droit.

ARTICLE 3 : COTISATIONS

La cotisation est forfaitaire et fixée annuellement par l’Assemblée Générale : elle est due par le membre participant.
Le montant de la cotisation figure en annexe 1.
L'adhésion entraîne l'acceptation de paiement de l'ensemble des cotisations SMAR Statutaire et SMAR-G.O.S. par
précompte sur le traitement ou à défaut, par prélèvement sur le compte bancaire. Toute demande d'adhésion d'une
personne non précomptée et qui n'aura pas joint d'autorisation de prélèvement bancaire sera refusée.

ARTICLE 4 : PRISE D’EFFET DE LA GARANTIE

L'adhésion est prononcée le 1er jour du mois qui suit la réception de la demande par le Siège, exception faite pour
des adhésions simultanées (statutaire + garantie optionnelle supplémentaire) pour lesquelles on retient comme date
d’effet le 1er jour du mois qui suit la signature du bulletin d’adhésion.
Le droit au versement de prestations de la garantie optionnelle supplémentaire est subordonné à un stage de trois mois.
Un adhérent de retour à la SMAR après une période de cotisation de maintien n’est pas assujetti au stage précité s’il
était déjà inscrit aux garanties GOS à la date de son option pour cette cotisation de maintien.

ARTICLE 5 : DUREE DE L’ENGAGEMENT

L'adhésion est prononcée pour une durée minimale de 3 ans. L'adhésion est ensuite renouvelée chaque année par
tacite reconduction.
Les 3 années sont comptées à partir du 1er janvier de l'année qui suit la date d'adhésion.
L’arrêt de la G.O.S. doit être sollicité au moins 2 mois avant l'échéance annuelle. Elle entraîne la cessation du
bénéfice de la garantie optionnelle pour le participant et ses ayants droit.
En l'absence du respect de son fait des engagements souscrits, le membre participant pourra être exclu de la
mutuelle. 
Suite à une démission, une nouvelle adhésion à la garantie optionnelle supplémentaire pourra être redemandée
après une période égale à au moins 36 mois. 

ARTICLE 6 : PRESTATIONS

Voir annexe 2.
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ANNEXE 1

COTISATION forfaitaire mensuelle à compter du 1er janvier 2005

- Membre Participant seul bénéficiaire : 12 €
- Membre Participant + 1 Ayant droit : 24 €
- Membre Participant + 2 Ayants droit : 34 €
- Membre Participant + 3 Ayants droit et au-delà : 42 €



ANNEXE 2

MALADIE

• Honoraires Médicaux
- médecins hors parcours de soins 5 % BRSS
- médecins non conventionnés 5 % BRSS

• Auxiliaires Médicaux(1)
- Sages-femmes, soins infirmiers (SFI) 5 % BRSS
- Autres Auxiliaires Médicaux et infirmiers (AMI, AMM, AMY, AMO) 5 % BRSS

• Radiologie 5 % BRSS

• Pharmacie
- Vignettes bleues 30 % BRSS

DENTAIRES

• Honoraires Dentistes (1) 5 % BRSS

• Prothèse Dentaire
- Prise en charge S.s. 250 % BRSS
- Refusée par la S.s.(2) 375 % BRSS
- Inlay Core avec clavette 50 % BRSS
- Inlay Core sans clavette 50 % BRSS

• Prothèse provisoire Forfait selon protocole CNSD

Prestations Participation G.O.S.
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Règlement de la garantie optionnelle supplémentaire

ANNEXE 1

PRESTATION OPTIQUE

VERRES A SIMPLE FOYER

Verre simple foyer, de sphère allant de –6,00 à + 6,00 l’unité. 2203240 15 €

V.S.F, de sphère allant de –6,25 à -10,00 l’unité ou de +6,25 à +10,00 2280660
V.S.F, de sphère située en dehors de la zone –10,00 à +10,00 l’unité. 2235776 15 €
V.S.F, de cylindre < ou = à +4,00 et de sphère allant de –6,00 à + 6,00 l’unité. 2259966

V.S.F, de cylindre < ou = à +4,00 et de sphère située en dehors de la zone
allant de –6,00 à +6,00 l’unité. 2284527 15 €

V.S.F, de cylindre supérieur à +4,00 et de sphère allant de –6,00 à +6,00 l’unité. 2212976
15 €V.S.F de cylindre supérieur à +4,00 et de sphère située en dehors de la zone

allant de –6,00 à +8,00 l’unité. 2288519

VERRES PROGRESSIFS

Verres Multi - Focaux ou progressifs, de sphère allant de –4 ,00 à +4,00 l’unité. 2290396 15 €

V.M.F ou progressifs, de sphère située en dehors de la zone allant de
–4,00 à +4,00 l’unité. 2245384
V.M.F ou progressif, quelle que soit la puissance du cylindre et pour une sphère
allant de –8,00 à +8,00 l’unité. 2227038

31 €

V.M.F ou progressif, quelle que soit la puissance du cylindre et pour une sphère
située en dehors de la zone allant de –8,00 à +8,00 l’unité. 2202239 16 €

PUISSANCE
(Dioptries)

L.P.P.
Liste Produits
et Prestations

PARTICIPATION
G.O.S.
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(1) Prise en charge à 100% de tous les actes médicaux pratiqués dans tous les établissements mutualistes ou à but non lucratif.
(2) Pour les prothèses refusées pour raison “hors nomenclature” : l’unique versement est celui correspondant à la prestation forfaitaire
du contrat de base (91 €).

BRSS Base remboursement Sécurité sociale
TO Traitement d'orthopédie dento-faciale pratiqué par le chirurgien-dentiste

FORFAIT MONTURE 2223342 38 €

• 1 lentille acceptée S.s. 61 €

• 2 lentilles acceptées S.s. 2 x 61 €

• 1 lentille refusée par la S.s. 61 €
par année civile et

par bénéficiaire

• 2 lentilles refusées par la S.s. 2 x 61 €
par année civile et

par bénéficiaire

CURES THERMALES

• Honoraires Médicaux (1) hors parcours de soins 5 % 

Prestations Participation G.O.S.
L.P.P.

Liste Produits
et Prestations
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